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	Rapport de la Secrétaire générale

	TRAVAUX PRÉPARATOIRES EN VUE DE L'ASSEMBLÉE DES RADIOCOMMUNICATIONS DE 2027 (AR-27) ET DE LA CONFÉRENCE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS DE 2027 (CMR-27)

	Objet
Le présent document rend compte des travaux préparatoires en cours en vue de l'Assemblée des radiocommunications de 2027 (AR-27), de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027 (CMR-27) et de la première session de la Réunion de préparation à la Conférence en vue de la CMR-31 (RPC31-1).
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil de l'UIT est invité à prendre note de l'état d'avancement des travaux préparatoires en vue de l'AR-27, de la CMR-27 et de la RPC31-1.
Liens pertinents avec le plan stratégique
Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre; élaboration et application des règlements administratifs de l'UIT; attribution et gestion des ressources.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2026-2027.
__________________
Références
Résolution 1422 (C24) du Conseil; Lettre circulaire CL-25/45; site web de la CMR-27; 
site web de l'AR-27; site web des séances d'information interrégionales sur les travaux préparatoires en vue de la CMR-27; Politique de l'UIT en matière de protection des données et de confidentialité




1	Considérations générales
L'ordre du jour de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027 (CMR-27) a été établi dans sa version finale par le Conseil de l'Union internationale des télécommunications (UIT) dans sa Résolution 1422 (C24).
À sa session de 2025, le Conseil de l'UIT a décidé, ainsi qu'il ressort du compte rendu de la septième séance plénière (Document C25/113), "d'accepter l'invitation présentée par la Chine en vue d'accueillir l'Assemblée des radiocommunications de 2027 (AR-27), la CMR-27 et la première session de la Réunion de préparation à la Conférence en vue de la CMR-31 (RPC31-1) à Shanghai. En conséquence, et sous réserve de l'accord de la majorité des États Membres de l'Union, la CMR-27, précédée de l'AR-27, se tiendra à Shanghai (Chine)".
Conformément à cette décision et au numéro 42 de la Convention de l'UIT, le Secrétariat général a engagé des consultations auprès des États Membres sur le lieu précis et les dates exactes de l'AR-27 et de la CMR-27, pour lesquelles l'accord de la majorité requise des États Membres a été obtenu, comme indiqué dans la Lettre circulaire CL-25/45. En conséquence, les États Membres se sont mis d'accord pour que l'AR-27 et la CMR-27 se tiennent à Shanghai (Chine), du 11 octobre au 12 novembre 2027.
Comme il est généralement prévu, la RPC31-1 se tiendra également à Shanghai, immédiatement après la CMR-27, les 15 et 16 novembre 2027.
Les sites web de l'AR-27 et de la CMR-27 ont également été mis en ligne et seront actualisés régulièrement à mesure que parviendront de nouveaux éléments.
2	Communications envoyées par les administrations
À la suite de la confirmation du lieu précis et des dates exactes de la CMR-27, la Secrétaire générale a reçu des courriers d'un certain nombre d'administrations dans lesquels elles rendent compte de leurs vues et préoccupations en ce qui concerne divers aspects de l'organisation de la CMR-27 et de l'AR-27. Il a été dûment accusé réception de ces communications et il en est tenu compte, selon qu'il convient.
3	Accord de pays hôte
Le projet d'accord de pays hôte a été communiqué à la Chine. Il traite des exigences requises pour l'organisation de l'AR-27, de la CMR-27 et de la RPC31-1, notamment en ce qui concerne les installations de conférence, les dispositions en matière de sécurité, les privilèges et immunités, les procédures d'obtention de visas, les infrastructures et services des technologies de l'information et de la communication (TIC), ainsi que d'autres questions logistiques et opérationnelles. Le projet comprend également des dispositions relatives aux privilèges et immunités en vertu de la Convention des Nations Unies de 1947. En outre, l'accord de pays hôte contient des dispositions relatives à la cybersécurité et à la protection des données, en particulier compte tenu de l'adoption, en décembre 2023, de la politique de l'UIT en matière de protection des données et de confidentialité.
4	Visite du site
Le Secrétariat a effectué une première visite sur place en mars. Cette visite a permis de procéder à une première évaluation du lieu où il est proposé de tenir la conférence, à savoir le complexe Shanghai Expo Center, et des installations connexes, notamment les salles et les services de conférence, les infrastructures TIC et les mesures de sécurité. Les résultats de la visite serviront à y voir plus clair en termes de planification et à répertorier les éléments nécessitant un suivi.
5	Coordination interne et coordination avec le pays hôte
La procédure de coordination entre les services concernés du Secrétariat général et du Bureau des radiocommunications a déjà été engagée afin de procéder aux travaux préparatoires administratifs et logistiques en vue de l'AR-27 et de la CMR-27. Cette procédure se poursuivra et s'intensifiera à mesure que les travaux préparatoires progresseront, y compris en ce qui concerne la collaboration continue avec le pays hôte.
6	Travaux préparatoires au niveau régional
Compte tenu de la Résolution 80 (Rév. Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires, d'importantes activités de préparation en vue de l'AR-27 et de la CMR-27 sont actuellement menées, en particulier par l'intermédiaire des organisations régionales de télécommunication, à savoir la Télécommunauté Asie-Pacifique (APT), le Groupe arabe de gestion du spectre (ASMG), l'Union arabe des télécommunications (UAT), la Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT), la Commission interaméricaine des télécommunications (CITEL) et la Communauté régionale des communications (RCC). L'UIT a prêté son concours à ces activités de préparation chaque fois que cela était possible, compte tenu notamment de la Résolution 72 (Rév.CMR-19) de la Conférence mondiale des radiocommunications. À cet égard, la première séance d'information interrégionale de l'UIT sur les travaux préparatoires en vue de la CMR-27 s'est tenue du 3 au 5 décembre 2025. Les deuxième et troisième séances se tiendront respectivement fin 2026 et quelques mois avant la CMR-27.
7	Conclusion
Le Secrétariat considère que les travaux préparatoires en vue de l'AR-27 et de la CMR-27 progressent conformément aux décisions prises par le Conseil à sa session de 2025 et aux procédures établies par l'UIT. Le Conseil est invité à prendre note des informations figurant dans le présent document à cet égard.
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